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Objet :  Inspections Santé Animale en filière avicole – Biosécurité/Charte sanitaire/Agrément aux
échanges/COHS palmipèdes - Campagne 2024-2027 - Dépistages officiels relatifs aux plans de lutte
salmonelles

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP

Résumé : Cette note présente les inspections à réaliser au titre de la biosécurité, de la charte 
sanitaire, de l’agrément aux échanges et du contrôle officiel hygiénique et sanitaire (COHS) des 
élevages de palmipèdes reproducteurs par les DD(ETS)PP et DAAF sur les années 2024 à 2027 
dans les exploitations détenant des volailles ou des oiseaux captifs hors couvoirs. 
 
Cette note présente également la programmation annuelle du nombre des dépistages officiels à 
réaliser dans le cadre de la lutte contre les salmonelles. 
 
Enfin, des recommandations de biosécurité à l’attention des agents qui interviennent dans les 
exploitations avicoles sont rappelées en annexe. 



Textes de référence :
- RÈGLEMENT délégué (UE) 2019/2035 DE LA COMMISSION du 28 juin 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives aux établissements détenant des animaux terrestres et aux couvoirs ainsi qu’à la traçabilité 
de certains animaux terrestres détenus et des œufs à couver ; 
 
- RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2022/160 DE LA COMMISSION du 4 février 2022 
établissant des fréquences minimales uniformes pour la réalisation de certains contrôles officiels 
portant sur le respect des exigences de l’Union en matière de santé animale conformément au 
règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 
1082/2003 et (CE) no 1505/2006 ; 
 
- RÈGLEMENT (UE) N° 200/2010 de la Commission du 10 mars 2010 portant application du 
règlement (CE) N° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la fixation 
de l’objectif de l’Union en matière de réduction de la prévalence de sérotypes de salmonelles dans 
les cheptels d’animaux adultes de reproduction de l’espèce Gallus gallus ; 
 
- RÈGLEMENT (UE) N° 517/2011 de la Commission du 25 mai 2011 portant application du 
règlement (CE) N° 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la fixation 
de l’objectif de l’Union en matière de réduction de la prévalence de certains sérotypes de 
salmonelles chez les poules pondeuses de l’espèce Gallus gallus et portant modification du 
règlement (CE) N° 2160/2003 et du règlement (UE) N° 200/2010 de la Commission ; 
 
- RÈGLEMENT (UE) N° 200/2012 DE LA COMMISSION du 8 mars 2012 concernant un objectif 
de l’Union pour la réduction de la prévalence de Salmonella enteritidis et de Salmonella 
typhimurium dans les cheptels de poulets de chair, dont la fixation est prévue au règlement (CE) N° 
2160/2003 du Parlement européen et du Conseil ; 
 
- RÈGLEMENT (UE) N° 1190/2012 de la Commission du 12 décembre 2012 concernant un 
objectif de l’Union pour la réduction de la prévalence de Salmonella enteritidis et de Salmonella 
typhimurium dans les cheptels de dindes, tel que prévu par le règlement (CE) n° 2160/2003 du 
Parlement européen et du Conseil ; 
 
- Arrêté du 26 octobre 1998 fixant les mesures financières relatives au contrôle officiel hygiénique 
et sanitaire dans la filière Palmipèdes ; 
 
- Arrêté du 10 octobre 2011 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges de 
volailles et d’oeufs à couver au sein de l’Union européenne ; 
 
- Arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et 
les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains ; 
 
- Arrêté du 27 février 2023 relatif à la lutte contre les infections à Salmonella dans les troupeaux de 
l’espèce Gallus gallus en filière ponte d’oeufs de consommation et dans les troupeaux de 
reproducteurs de l’espèce Gallus gallus ou Meleagris gallopavo ; 
 
- Arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 



vaccination contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) ; 
 
- Note de service DGAL/SDSSA/N° 2010-8040 du 11 février 2010 relative à la maîtrise du danger 
salmonelles dans les troupeaux de reproducteurs Gallus gallus, et dans les troupeaux de poulettes et 
poules pondeuses d’œufs de consommation ; 
 
- Instruction technique DGAL/SDSPA/2018-549 du 24/07/2018 sur les modalités d'application et de
contrôle des mesures de biosécurité dans les exploitations de volailles ; 
 
- Instruction technique DGAL/SDSBEA/2023-108 du 10/02/2023 sur la Stratégie des contrôles en 
santé et bien-être animal - Pérennisation des critères d'alerte sur les grilles d'inspection SBEA en 
élevage pour les espèces les plus représentatives (porcins, volailles, bovins, ovins et caprins). 
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(https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/modeles-de-mise-en-demeure-a22665.html).
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